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7. Decide egalement qu'il sera deduit des charges re
parties entre les Etats Membres en application du para
graphe 6 de la presente resolution leurs parts respec
tives du solde inutilise de 1 718 000 dollars relatif a la 
periode allant du 7 novembre 1989 au 7 novembre 1990 
inclus; 

8. Decide en outre que, conformement awe disposi
tions de sa resolution 973 (X) du 15 decembre 1955, ii 
sera deduit des charges reparties entre les Etats Mem
bres en application du paragraphe 6 de la presente re
solution leurs soldes crediteurs respectifs au Fonds de 
perequation des impots au titre des recettes provenant 
des contributions du personnel approuvees pour la pe
riode allant du 7 novembre 1990 au 7 mai 1991 inclus, 
soit un montant estimatif de 591 600 dollars; 

9. Autorise le Secretaire general a engager mensuel
lement des depenses pour le Groupe jusqu'a concur
rence d'un montant brut de 2 730 000 dollars (soit un 
montant net de 2 633 000 dollars), avec l'assentiment 
prealable du Comite consultatif, pendant la periode al
lant du 7 mai au 7 novembre 1991 inclus, au cas ou le 
Conseil de securite deciderait de proroger le mandat du 
Groupe au-dela de la periode de six mois specifiee dans 
sa resolution 675 (1990), ledit montant etant reparti en
tre les Etats Membres selon la formule enoncee dans la 
presente resolution; 

10. Decide que le Liechtenstein sera inclus dans le 
groupe d'Etats Membres mentionne a I'alinea b du 
paragraphe 3 de sa resolution 43/232 et que sa con
tribution au Groupe sera calculee conformemcnt aux 
dispositions de la resolution relative au bareme des 
quo!cs-garts qu'elle adoptera a sa quarante-cinquieme 
sess10n ; 

11. Decide egalement que la Namibie sera incluse 
dans le groupe d'Etats Membres mentionne a l'alinea d 
du paragraphe 3 de sa resolution 43/232 et que sa 
contribution au Groupe sera calculee conformement 
awe dispositions de la resolution relative au bareme des 
quo!es-parts qu'elle adoptera a sa quarante-cinquieme 
sess10n!o; 

12. Decide en outre que, conformement a l'alinea c 
de l'article 5.2 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies, les contributions que les Etats 
Mcmbrcs vises awe paragraphes 10 et 11 de la presente 
resolution auront versees au Groupe jusqu'au 7 novem
bre 1990 seront comptabilisees comme recettes acces
soires et deduites des depenses a repartir conforme
ment au paragraphe 6 de la presente resolution; 

13. Demande que soient foumies pour le Groupe 
des contributions volontaires, tant en especes que sous 
forme de services et de foumitures pouvant ctre accep
tes par le Secretaire general, qui seraient gerees, 
compte tenu des circonstances, conformement a la pro
cedure definie dans sa resolution 44/192 A du 21 de
cembre 1989; 

14. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures voulues pour que le Groupe soit gcre avec le 
maximum d'efficacite et d'economie. 

7-ie seance pleniere 
21 decembre 1990 

45/248. Questions rf'latives au budget-programme de 
l'exercice biennal 1990-1991 

A 

L 'Assemblee generale 

PREMIER RAPPORT DU COMITE CONSULTATIF 
POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

Prend acte avec satisfaction du premier rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires58; 

II 

NORMES DE PRODUCTION APPLICABLES A DIVERSES CATEGO
RIES DE PERSONNEL DES SERVICES DE CONFERENCE, Y COM
PRIS LE PERSONNEL DE BUREAU ET LES DACTYLOGRAPHES, 
ET STATISTIQUES DU VOLUME DE TRAVAIL DES SERVICES DE 
CONFERENCE POUR LFS EXERCICES BIENNAUX 1986-1987 
FT 1988-1989 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les normes de production applicables au personnel des 
services de conferences9 ainsi que le rapport y relatif du 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires60, 

1. Prend acte des normes de production revisees 
presentees par le Secretaire general, telles qu'elles ont 
ete modifiees par le Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires; 

2. Note que les normes de production revisees re
presentent un pas de plus dans la recherche d'une pro
ductivite accrue du personnel des services de confe
rence, grace notamment aux ameliorations resultant de 
l'introduction de technologies nouvelles; 

.1. Prie instamment le Secretaire general et le Co
mite consultatif de maintenir ces normes a l'etude, le 
but etant que les services de conference continuent 
d'ameliorer leur rentabilite et leur efficacite; 

4. Prie le Secretaire general de poursuivre, par l'in
termediaire du Comite administratif de coordination, 
l'elaboration de normes de production uniformes pour 
le personnel des services de conference des organisa
tions appliquant le regime commun des Nations Unies 
et de presenter un rapport a ce sujet a l' Assemblee ge
nerale, lors de sa quarante-septieme session, par l'inter
mediaire du Comite consultatif; 

5. Pri.e le Comite consultatif d'etudier dans l'inter
valle avec les organismes des Nations Unies les efforts 
qui sont faits pour harmoniser les normes de r,roduc
tion du personnel des services de conference A 1 echelle 
du systcme des Nations Unies tout entier; 

6. Prie le Secretairc general de lui rendre compte a 
sa quarante-septieme session, par l'intermediaire du 

58 Documems officiels de l'Assemblte gtntrale, quarante-cinquiime 
session, Suppltment n" 7 (N45n et Add. l 1114), document N45n. 

59 NC.5/45/1. 
60 Documents officiels de l'Assemblte gtntrale, quarante-cinquiime 

session, Suppltment n" 7 (N45n et Add.I 11 14), document N45/7/ 
Add.I 
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Comite consultatif, des progres realises dans l'elabora
tion des normes de production du personnel pour tous 
les services de conference des Nations Unies, y compris 
ceux des commissions regionales; 

III 

PREVISIONS DE DEPENSES DU CENTRE 

INTERNATIONAL DE CALCUL POUR I 99 I 

Approuve les previsions de depenses du Centre 
international de calcul pour 1991, d'un montant de 
10 515 500 dollars des Etats-Unis, telles qu'elles figu
rent dans le rapport du Secretaire general61; 

IV 

RECOMMANDATION DU CONSEIL CONSULTATIF 
POUR LES QUESTIONS DE DESARMEMENT 

Souscrit aux recommandations formulees par le Co
mite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires aux paragraphes 6 et 7 de son rapport62; 

V 

INSTITUT AFRICAIN DE DEVELOPPEMENT 
ECONOMIQUE ET DE PI.ANIFICATION 

Souscrivant aux recommandations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires au paragraphe 14 de son rapport63, 

1. Prie le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement de demander 
instamment a I' Administrateur du Programme d'appli
quer pleinement la resolution 1990n2 du Conseil eco
nomique et social, en date du 27 juillet 1990, et, en par
ticulier : 

a) D'accorder tout son appui au programme de for
mation a court terme, aux activites de recherche et aux 
services consultatifs de l'Institut africain de developpe
ment economique et de planification; 

b) De continuer a financer les activites de l'Institut; 
2. Prie le Secretaire general de lui rendre compte a 

sa quarante-sixieme session de la suite donnee a la de
rnande qu'elle adresse au Conseil d'administration; 

VI 

ETUDE EXHAUSTIVE DU REGIME D'ASSURANCE 
MALADIE APRES LA CESSATION DE SERVICE 

Prend acte du rapport du Secretaire general64 et du 
rapport correspondant du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires65 ; 

61 NC.5/45/9. 
62 Documents ojficie/s de l'Assemblte ,:cnerale, quarante-cinquieme 

session, Supplement n° 7 (N45f7 et Add.l ll 14), document N45f7! 
Add.5. 

63 Ibid., document N45f7/Add.8. 
64 NC.5/45/33. 
65 Documents ojfick/s de l'Assemblee ,:i!nerale, quarante-cinquiemc 

session, Supplement n° 7 (N45{7 et Add.I ll 14), document N45f7! 
Add.9. 

VII 

FONCTIONS ET APPUI ADMINISTRATIF DES DEPARTEMENTS 

AUXQUELS ONT ETE CONFIES DES MANDATS INTERESSANT 
LES QUESTIONS DE DEVELOPPEMENT SOCIAL A L'ECHEU-E 

MONDIALE 

Prend acte du rapport du Secretaire general66; 

VIII 

SERVICES DE CONFERENCE ET DIVISION DES SERVICES 
ADMINISTRATIFS ET DES SERVICES COMMUNS A VIENNE 

1. Prend acte des rapports du Secretaire general67 et 
des observations de l'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel s'y rapportant68; 

2. Souscrit aux conclusions et recommandations for
mulees par le Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires aux paragraphes 11, 25, 27 
et 28 de son rapport69; 

IX 

PROJET DE SYSTEME INTEGRE DE GESTION 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
le projet de systeme integre de gestion 70; 

2. Prie de nouveau le Secretaire general de lui faire 
rapport sur les couts et les avantages du projet; 

X 

CONSTRUCTION DE NOUVEU-ES INSTALLATIONS 
DE CONFERENCE A Aoms-ABEBA ET A BANGKOK 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la construction de nouvelles installations de conference 
a Addis-Abeba et a Bangkok71 ; 

2. Pri.e le Secretaire general de poursuivre I'execu
tion des projets conformement aux calendriers revises; 

XI 

FONCTIONNEMENT DES CENTRES MULTINATIONAUX DE PRO
GRAMMATION ET D'EXECUTION DE PROJETS DE LA COMMIS
SION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general72; 

2. Fait siennes les recommandations du Comite con
sultatif pour Jes questions administratives et budge
taires73; 

66 NC.5/45/4. 
67 NC.5/45/30 et NC.5/45/32. 
68 Voir NC.5/45/62 et NC.5/45/63. 
69 Documents ojficiels de l'Assemblee generate, quarante-cinquieme 

session, Supplement n° 7 (N45f7 et Add.1 ll 14), document N45!7! 
Add.6. 

70 NC.5/45/20. 
71 NC.5/45/53. 
72 NC.5/45/57. 

. 
73 yoir D~ume~ts '?fficiels de _1'1,ssemblee gtntrale, quarante

nnqweme session, Cmqw~ine Comm1ss1on, 44e stance, et rectificatif. 
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XII 

CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR L'ENVIRONNEMENT ET LE DEVELOPPEMENT 

Approuve la recommandation visant a ce que, a titre 
exceptionnel, une indemnite journalicre de subsistance 
soit versee aux representants des pays les moins avan
ces, par prelevement sur le Ponds de contributions 
volontaires pour aider les pays en developpement a 
participer a la Conference des Nations Unies sur 
l'environnement et le developpement et a ses prepa
ratifs; 

XIII 

CoNDmONS DE VOYAGE PAR AVION 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general74; 

2. Reaffirme ses resolutions 41/213 du 19 decembre 
1986 et 42/214 du 21 decembre 1987; 

3. Prie le Secretaire general de reexaminer les dis
positions regissant le paiement de l'indemnite de sub
sistance et des frais de voyage aux representants des 
Etats Membres qui assistent aux sessions de divers or
ganes intergouvernementaux en cette qualite, ainsi qu'a 
d'autres personnes en mission officielle pour l'Organi
sation des Nations Unies, et de lui presenter des pro
positions concretes a sa quarante-sixieme session, par 
l'intermediaire du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires, afin de faire en 
sorte que les conditions de voyage obeissent a des rc
gles uniformes; 

4. Prie egalement le Secretaire general d'examiner 
les moyens de tirer parti des remises et tarifs promo
tionnels offerts par Jes diverses compagnies aeriennes 
de fac;on a permettre a l'Organisation de faire des eco
nomies et d'offrir de meilleures conditions de voyage 
aux representants des Etats Membres, aux experts as
sistant a des reunions d'organes subsidiaires et aux 
fonctionnaires du Secretariat sans que cela entraine des 
depenses supplementaires, et de formuler ses recom
mandations a ce sujet dans le rapport qu'il Jui presen
tera a sa quarante-sixieme session; 

5. Laisse la faculte au Secretaire general, dans l'in
tervalle, de continuer a autoriser, s'il le juge bon, le 
voyage en classe affaires en mission officielle pour l'Or
ganisation, eu egard a la situation du passager et 
compte tenu des vues exprimees fsar les Etats Membres 
a sa quarante-cinquieme session 5; 

6. Prie le Secretaire general d'inclure dans le rap
port qu'il lui presentera a sa quarante-sixieme session 
des elements d'information sur les reunions auxquelles 
ont participe les personnalites autorisees a voyager en 
premiere classe par derogation; 

7. Decide de reexaminer a sa quarante-sixieme ses
sion les dispositions regissant le paiement de l'indem
nite de subsistance et des frais de voyage sur la base du 

74 NC.5/45/'12, et Corr.I. 
75 En vertu de ce paragraphe, l' Assemblee generate prie le Secretaire 

general d'autoriser le voyage en classe affaires des representants per
manents des Etats Membres accredites aupres de l'Orpnisation des 
Nations Unies lorsqu'ils sont en mission officielle pour I Organisation. 

rapport que le Secretaire general lui presentera a ladite 
session; 

XIV 

SYSTEME A DISQUES OPTIQUES POUR LE STOCKAGE 
ET LA RECHERCHE DE DOCUMENTS 

l. Decide de reporter a sa quarante-sixieme session 
l'examen du rapport du Secretaire general sur le sys
teme a disques optiques pour le stockage et la re
cherche de documents 76; 

2. Prie le Secretariat d'engager des consultations 
avec les missions permanentes afin de determiner s'il y 
a lieu de rendre le systeme compatible avec ceux dont 
elles disposent elles-memes et de lui faire rapport a ce 
sujet lors de sa quarante-sixieme session; 

3. Habilite le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires a autoriser le Secretaire 
general a engager les depenses additionnelles neces
saires pour 1991, etant entendu que les credits a ouvrir 
a ce titre pour 1991 seront imputes en priorite sur le 
foods de reserve du budget-programme de l'exercice 
biennal 1990-1991 lors de la quarante-sixieme session; 

xv 
FoNDS DE RESERVE 

Note que le solde du foods de reserve s'etablit a 
3 218 700 dollars. 

B 

L 'Assemblee generale 

72: seance pleniere 
21 decembre 1990 

PREVISIONS REVISEES CONCERNANT LES CHAPITRES 3, I 3, 27 
ET 31 DES DEPENSIS FT LE CHAPITRE PREMIER DES RE
CETTES 

Chapitre 3C. Namibie 

l. Reaffirme ses resolutions 44/243 A et B du 11 sep
tembre 1990, par lesquelles elle a notamment decide de 
dissoudre le Conseil des Nations Unies pour la Nami
bie et autorise la poursuite et l'achevement des pro
grammes et activites pour la Namibie au cours de la pe
riode 1990-1994; 

2. Decide, ayant pris note de la recommandation 
formulee par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires au paragraphe 4 de son 
rapport 77 et de la demande du Gouvernement namibien 
concernant l'organisation d'un seminaire sur la planifi
cation du programme de reconstruction nationale et 
de developpement de la Namibie, d'ouvrir un credit de 

76 NC.5/45/58. 
77 DocumenJs officiels tk /'Assemb/ee gtnerale, quarante-cinquitme 

~ssion, Supplement n° 7 (N45n et Add.I l 14), document N45nt 
Add.2. 
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241 800 dollars des Etats-Unis pour ce seminaire au 
budget-programme de l'exercice biennal 1990-1991; 

3. Accepte la recommandation formulee par le Co
mite consultatif au paragraphe 7 de son rapport, ten
dant a ce que le personnel restant du Bureau du Com
missaire des Nations Unies pour la Namibie soit 
redeploye d'urgence, etant entendu que le Secretaire 
general fera rapport, selon que de besoin, au Comite 
consultatif sur cette question au cours de 1991; 

4. Prie a nouveau le Secretaire general d'apporter 
au Gouvernement namibien l'assistance voulue pour fa
ciliter la preparation d'un recensement national gene
ral, en tenant compte des recommandations formulces 
par le Comite consultatif au paragraphe 9 de son rap
port; 

5. Accepte les propositions du Secretaire general 
concernant les obligations residuelles de l'Institut des 
Nations Unies pour la Namibie, qui a cesse ses activitcs 
le 30 septembre 1990, ainsi qu'il en avait ete decide aux 
paragraphes 7 et 8 de la resolution 44/243 B; 

6. Reitere sa decision, figurant au paragraphe 15 de 
la resolution 44/243 B, selon laquelle les Namibiens qui 
beneficient actuellement d'une assistance fournie par 
l'intermediaire du Programme d'enseignement et de 
formation des Nations Unies pour l'Afrique australe et 
du Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
l' Afrique du Sud continueront de pouvoir y pretend re 
jusqu'a ce qu'ils aicnt terminc lcur programme; 

7. Decide, en ce qui concerne le programme de 
bourses individuelles pour les etudiants namibiens, que 
le Secretaire general scra autorisc, s'il ne dispose pas 
des ressources necessaires pour en assurer le finance
ment, a engager des depenses au titre du budget ordi • 
naire apres avoir obtenu l'assentiment du Comite con
sultatif; 

8. Prie le Secrctaire general et le Comite d'adminis
tration des Nations Unies pour le Fonds des Nations 
Unies pour la Namibie d'accordcr la priorite a !'execu
tion du programme de bourses individuelles et notam
ment de lancer un appcl aux contributions volontaires 
au debut de 1991; 

9. Prie egalement le Secretairc general de lui rendre 
compte a sa quarante-sixiemc session, par l'interme
diaire du Comite consultatif, du financement du pro
gramme de bourses individuelles pour Jes etudiants na
mibiens; 

Chapitre 3B. Departement des questions politiques spe
ciales, de la cooperation regi.onale, de la decolonisation 
et de la tutelle 

10. Accepte la proposition du Secretaire general 
tendant ace qu'un Groupe de transition pour la Nami
bie soit etabli au Dcpartement des questions politiques 
speciales, de la cooperation regionale, de la decoloni
sation et de la tutelle; 

11. Decide qu'en 1991 le tableau d'effectifs du 
Groupe de transition pour la Namibie comprendra qua
tre postes temporaires, a savoir deux postes d'adminis
trateur (1 P-5 et 1 P-3) et deux postes d'agent des ser
vices generaux; 

12. Accepte egalement la proposition du Secretairc 
general tendant a ce que soient transferes, au sein du 
Departement des questions politiques speciales, de la 

cooperation regionale, de la decolonisation et de la tu
telle, un poste d'administrateur (classe P-4) et un poste 
d'agenl des services gencraux (autres classes) des ser
vices d'appui au programme au Groupe des pro
grammes speciaux d'urgcnce; 

13. Decide que les fonctions du Groupe des pro
grammes speciaux d'urgence seront reexaminees par le 
Secretaire general, comme l'a recommande le Comite 
consultatif pour les questions administratives et bud
getaires, a l'occasion de la preparation du projet de 
budget-programme pour l'exercice biennal 1992-1993; 

Chapitre 3D. Centre contre /'apartheid 

14. Prend note des propositions du Secrctaire gene
ral concernant la creation et le reclassement de postes 
au Centre contre l'apartheid, ainsi que des recomman
dations du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires s'y rapportant; 

15. Decide, vu la priorite accordce aux activitcs 
contre l'apartheid, de creer a titre temporaire un postc 
d'administratcur (classe P-3) et un poste d'agent des 
services gcneraux (autres classes) au Centre contrc 
1 'apartheid; 

Chapitre 13. Commission economique pour l'Afrique 

16. Prend acte du rapport du Secretairc generaF~ et 
des recommandations du Comite consultatif pour lcs 
questions administratives et budgetaires; 

17. Estime qu'il importe de prendre d'urgence lcs 
mesures voulues pour ctablir des normes adequates en 
matiere de technologie et de gestion, afin d'assurer le 
fonctionnement efficace de la Commission economiquc 
pour l' Afriquc; 

18. Approuve le projet de bureautique de la Com
mission economique pour l'Afrique propose dans le 
rapport du Secretaire general; 

19. Decide d'ouvrir a cette fin un credit de 1 716 500 
dollars au chapitre 13 du budget-programme de l'exer
cice biennal 1990-1991, a titre exceptionnel et sans pre
judice de la nouvelle procedure budgetaire enoncec 
dans sa resolution 41/213 du 19 decembre 1986, notam
ment au paragraphe 10 de l'annexe I de ladite resolu
tion; 

Chapitre 27. lnfonnation 

20. Prend note des propositions du Secretaire gene
ral et des recommandations du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires concernam 
le financement de la creation en 1991 d'un nouveau 
centre d'information, a Windhoek; 

21. Rappe/le la recommandation 2, h, formulee au 
paragraphe 1 de la section II de sa resolution 44/50 du 
8 decembre 1989, et prie instamment le Secretaire ge
neral de facilitcr la creation rapide d'un centre d'infor
mation a Windhoek; 

22. Prie le Secretaire general de prendre les dispo
sitions voulues, en consultation avec le Gouvernement 
namibien, pour organiser au debut de 1991 les reunions 
d'information visees a l'alinea b du paragraphe 82 de 
son rapport 78 ; 

78 Voir NC.5/45/2. 
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23. Prie egalement le Secretaire general de lui pre
senter, lors de sa quarante-sixieme session, un rapport 
sur !'application de la section I de la presente resolu
tion; 

II 

EXAMEN DE LA SITUATION DES SERVICES DE TRADUCTION ET 
D'INTERPRETATION POUR TOlffES LES 1.ANGUES OFFICIEL
LES DE LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L' Af'RIQUE 

Ayant examine la note du Secretaire general concer-
nant l'examen de la situation des services de traduction 
et d'interpretation pour toutes les langues officielles de 
la Commission economique pour l'Afrique79, 

1. S'inquiete des difficultes que rencontre la Com
mission economique pour l'Afrique, en particulier dans 
le domaine des services de conference; 

2. Prie le Secretaire general de faire le necessaire 
pour remettre en train un programme de formation de 
traducteurs-redacteurs dans toutes Jes langues offi
cielles de la Commission economique pour l' Afrique et 
de lui rendre compte a sa quarante-sixieme session, par 
l'intermediaire du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires, des mesures qu'il 
aura prises; 

3. Prie egalement le Secretaire general de veiller a 
ce que ce programme de formation soit de qualite com
parable a celle des autres programmes de formation 
analogues de !'Organisation et de tout mettre en ceuvre 
pour utiliser les moyens et Jes competences existant 
dans la region; 

4. Invite le Secretaire general a prendre les mesures 
voulues pour assurer !'engagement immediat des can
didats qui, a la fin de leur formation, auront ete re~us 
au concours de recrutement de traducteurs-redacteurs; 

5. Prie en outre le Secretaire general d'inclure dans 
le projet de budget-programme pour l'exercice biennal 
1992-1993 des propositions concernant !'amelioration 
des services de conference de la Commission economi
que pour l'Afrique, y compris la constitution d'un corps 
permanent d'interpretes; 

6. Decide d'examiner de nouveau la question des 
services de conference de la Commission economique 
pour l'Afrique a sa quarante-sixicme session, dans le ca
dre du projet de budget-programme pour l'exercice 
biennal 1992-1993; 

III 

ASSISTANCE ELECTORALE A HAITI 

1. Decide d'ouvrir au chapitre premier du budget
programme de l'exercice biennal 1990-1991 un credit 
de 5 millions de dollars qui sera place provisoirement 
sous la garde du Secretaire general, etant entendu 
que cette decision n'implique aucune prise de position 
sur la nature des activites du Groupe d'observateurs 
des Nations Unies pour la verification des elections en 
Haiti; 

79 NC.5/45/26. 

2. Decide egalement que le montant en question sera 
finance comme les depenses extraordinaires donnant 
lieu a l'etablissement de previsions revisees; 

3. Decide en outre que les dispositions qui precedent 
ne doivcnt pas etre considerees comme un precedent 
pour cc qui est du financement des depenses extraordi
naires visees au paragraphe 11 de !'annexe I de sa re
solution 41/213 du 19 decembre 1986; 

IV 

LlflTE INTERNATIONALE CONTRE L'ABUS 

ET LF TRAFlC ILLICITE DES DROGUES 

Tenant compte de toutes les resolutions applicables 
en cc qui concerne Jc nombre total de pastes de haut 
fonctionnaire inscrits au budget ordinaire de !'Organi
sation, 

Consciente de la necessite de preserver la complete 
integrite de !'Office des Nations Unies a Vienne, 

Prie le Secretaire general de proposer un plan global 
de restructuration des organismes des Nations Unies a 
Vienne afin de donncr rapidcment effet au souhait 
qu'elle a formule touchant le renforccment de !'Office 
des Nations Unies a Vienne et le regroupement, sous 
l'autorite d'un secretaire general adjoint, du dispositif 
des Nations Unies charge de la Jutte contre la drogue; 

V 

FAD'S NOUVEAUX TOUCHANT LES ACTIVITES 

OU CENTRE POl fR LES DROW, DE L'HOMME 

1. Decide d'accepter la creation de pastes supple
mentaires proposee par le Secretaire general au para
graphe 8 de son rapport sur les faits nouveaux touchant 
les activites du Centre pour Jes droits de l'homme80; 

2. Decide egalement d'autoriser le Secretaire gene
ral a engager des depenses supplementaires d'un mon
tant equivaJant au emit d'un poste P-4, d'un paste P-3 
et de dcux pastes d'agent des services generaux sous 
reserve qu'il en refere au Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires et obtienne 
son assentiment, sur Ja base des resultats de !'analyse 
de la gestion et du volume de travail qui devra etre me
nee a bien par le Secretaire general en janvier 1991 au 
plus tard; 

VI 

PROCEDURES A SUIVRE POUR LES QUESTIONS 

ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

1. Reaffirme que la Cinquieme Commission est celle 
de ses grandes commissions a laquelle incombe le soin 
des questions administratives et budgetaires; 

2. Reaffirme egalement le role du Comite consultatif 
pour Jes questions administratives et budgetaires; 

3. S'inquiete de la tcndance manifestee par Jes com
missions chargees des questions de fond et d'autres or-

so A/C5 145/66. 
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ganes intergouvernementaux a s'ingerer dans les ques
tions administratives et budgetaires; 

4. Invite le Secretaire general a communiquer a tous 
les organes intergouvernementaux les elements d'infor
mation necessaires concernant les procedures a suivre 
pour les questions administratives et budgetaires. 

7ie seance pleniere 
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45/249. Conditions d'emploi et remuneration des per
sonnes, autres que des fonctionnaires du Se
cretariat, qui sont au service de I' Assemblee 
generate 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 35/221 du 17 decembre 
1980 et 40/256 du 18 decembre 1985 concernant les 
conditions d'emploi et la remuneration des personnes, 
autres que des fonctionnaires du Secretariat, qui soot 
au service de l' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general81 et le 
rapport correspondant du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires82, 

Reaffirmant le principe selon lequel les conditions 
d'emploi du President et du Vice-President de la Com
mission de la fonction publique internationale et du 
President du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires doivent etre differentes et 
distinctes de celles des fonctionnaires du Secretariat, 

1. Decide que, avec effet au 1er janvier 1991, la re
muneration annuelle des deux membres a temps com
plet de la Commission de la fonction publique interna
tionale et du President du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires sera de 
112 875 dollars des Etats-Unis, plus une indemnite spe
ciale de 8 000 dollars pour le President de la Commis
sion et pour le President du Comite consultatif; 

2. Approuve les recommandations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees awe paragraphes 3 a 5 de son rapport 
en ce qui concerne le President et le Vice-President de 
la Commission et le President du Comite consultatif et 
decide que les autres conditions d'emploi des interesses 
demeureront inchangees; 

3. Decide que la remuneration et les autres condi
tions d'emploi des membres a temps complet de la 
Commission et du President du Comite consultatif se
ront reexaminees a sa cinquantieme session et que, 
dans l'intervalle, leur remuneration annuelle sera ajus
tee conformement a la procedure enoncee au para
graphe 3 de sa resolution 35/221. 

81 NC.5/45/21. 
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82 DocumenJs officie/s de l'Assemblee generale, quaranie-cinquitme 
session, Supplement n° 7 (N45(l et Add.I a 14), document N45nt 
Add.13. 

45/250. Conditions d'emploi et remuneration des per
sonnes qui n'ont pas la qualite de fonction
naire du Secretariat - membres de la Coor 
internationale de Justice 

A 

EMOLUMENTS 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 31/204 du 22 decembre 
1976, 35/220 A du 17 decembre 1980 et 40/257 A du 18 
decembre 1985 et la section VI de sa resolution 43/217 
du 21 decembre 1988, relatives aux emoluments des 
membres de la Cour intcmationale de Justice, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general83 et le 
rapport correspondant du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires84, 

1. Decide que, avec effet au 1er janvier 1991, le trai
tement annuel des membres de la Cour intemationale 
de Justice sera de 145 000 dollars des Etats-Unis; 

2. Decide egalement que les juges ad hoe vises a l'Ar
ticle 31 du Statut de la Cour internationale de Justice 
continueront de recevoir, pour chaque jour ou its exer
cent leurs fonctions, un trois-cent-soixante-cinquicmc 
du traitement annuel verse a la date consideree a un 
membre de la Cour; 

3. Decide en outre que, entre les revisions periodi
ques, le systeme de remuneration plancher et plafond 
entre en vigueur en application de la section VI de sa 
resolution 43/217 continuera d'etre applique, confor
mement aux recommandations formulees aux para
graphes 8 a 11 du rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaircs85; 

4. Decide que les emoluments et autres conditions 
d'emploi des membres de la Cour internationale de Jus
tice seront reexamines au cours de sa quarante-
huitieme session. 

B 
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REGIME DES PENSIONS 

L 'Assemblee generale, 

Rappe/ant ses resolutions 1562 (XV) du 18 decembre 
1960, 1925 (XVIII) du 11 decembre 1963, 2367 (XXII) 
du 19 decembre 1967, 2890 A (XXVI) du 22 decembre 
1971, 3193 A (XXVIII) du 18 decembre 1973, 3537 A 
(XXX) du 17 decembre 1975, 38/239 du 20 decembre 
1983 et 40/257 B du 18 decembre 1985, relatives au re
gime des pensions des membres de la Cour internatio
nale de Justice, 

83 NC.5/45/44. 
84 Documents officiels de l'Assemblee generale, quarante-cinquieme 

session, Supplement n° 7 (N45(l et Add.I ft 14), document N45(l/ 
Add.10. 

85 Ibid., quarante-troisieme session, Supplement n° 7 (N43/7 et Add.I 
a 13), document N41n/Add.6. 


